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StAi'iCE DU 10 MAI 1882. 

Crédit s11écial 11our la continuation dt•s travaux 1111 Palais de Justice, 
à Hruxellcs (1). 

RAPPOB.T 

FAIT, AU NOM DE LA CO~ll\IISSION ('), PAR llt. GOULET D'ALVIELLA. 

MESSIEURS, 

l\l. le Ministre de la Justice a déposé un projet de loi alloua Ill à son Dépar 
tement un crédit d'un million pour la continuation des travaux du Palais de 
Justice. 
Il résulte de l'Exposé des motifs que les dépenses fa iles an 51 décembre 188 ( 

s'élevaient à fr. 58,204,69:, t$lJ es. 
Les travaux qui sont à exécuter pendant la campagne prcchuine, com 

prennent l'achèvement des rampes cl du dôme, les travaux de ravalernent et 
de sculpture, de plafonnage t'l de stucage , tic menuiscrie , de pavement et 
d'escaliers, de oalorlfèr-e et d'ascenseur, de peinture, etc.; le coût en est évalué 
à 2,000,000 de francs. 

11 reste de disponible sur les crédits précédents une somme d'environ 
un million que la demande actuelle a pour but de compléter. 

Cc crédit sera couvert au moyen d'une émission de titres de la Delle 
publique. Il pourra l'être provisoirement par des bons du Trésor, dont 
l'échéance ne pourra dépasser cinq ans. 
Le rapport de lU. l'inspecteur génél'a! \Vellens, annexé à l'Exposé des 

motifs, renferme le passa~e suivant: 

n Il reste, pour terminer entièrement le dôme, à construire le deuxième 
étage de colonnes d'une hauteur de 10 mètres! qui comprend 9?$0 mètres 

(1) Projet de loi, n" ':!05. 
(2) La commission riait composée <le MM. Couvasuu , pt·ë.,ident; W11.t.EQUF.T, Luco , H,\è\SSE"i!!, 

Gonu:T D'AtVIEtu, Sc \t1.QU18 et F1 RON. 
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cubes de maçonnerie environ, ainsi que lu coupole en for et en cuivre qui 
surmonte cet étage dont la hauteur est de H, métres, il en résulte que les 
travaux restant à effectuer out une hauteur totale de 2!> mètres. Les projets 
de ces travaux sont définitivement arrêtés et, qunnt à lu coupole, les détails 
pourront en être soumis prochainement à votre approbation avec mes propo 
sitions pour l'exécution de ln couverture en cuivre. >> 

La Commission, reproduisant ù cet égard une observation qui a déjà été 
présentée, attire l'attention de M. le !Uinislre sui· la nécessité de mettre autant 
que possible le couronnement du dôme en harmonie avec le profil et le style 
général de l'édifice qui ne comportent pas de voûtes apparentes. 

Devant. lu nécessité et l'urgence des travaux pour lesquels est sollicité le 
nouveau crédit, lu Commission a l'honneur de vous proposer l'adoption du 
projet soumis à vos délibérations. 

Le Rapporteur, 
GOBLET D'ALVIELLA. 

Le Président, 
Aue. COUVREUR. 
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